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 SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT CAUX NORD EST 
91, Rue de la Libération - 76910 CRIEL SUR MER 

syndicat.cne@orange.fr 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU COMITE SYNDICAL  
SEANCE DU JEUDI 03 AVRIL 2025  

 
L’an deux mille vingt-cinq le jeudi 03 avril, à dix-huit heures, les membres du Comité Syndical, légalement 
convoqués le 27 mars 2025, se sont réunis, à la salle communale annexe d’Incheville, sous la Présidence de 
Monsieur Martial FROMENTIN Président. 

SERVICE EAU POTABLE (AEP) 

Membres  Communes 

en exercice présents votants  adhérentes représentées non représentées 

66 39 41  33 24 9 
 
SERVICE ASSAINISSEMENT COLLECTIF (AC) 

Membres  Communes 

en exercice présents votants  Adhérentes  représentées non représentées 

62 39 41  31 24 7 
 
SERVICE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (ANC) 

Membres  Communes 

en exercice présents votants  adhérentes représentées non représentées 

64 39 41  32 24 8 
 

Etaient présent(e)s : M.FROMENTIN Président et les délégués titulaires ou suppléants (S) suivants formant la 
majorité des membres en exercice : M.P.VIGREUX D.DUBUC (Avesnes-en-Val) S.GISSELERE (Bailly-en-
Rivière) J.BLONDEL (Baromesnil) F.BOCLET M.RENOIRE (Bazinval) M.BIARD (Canehan) A.TROUESSIN 
G.DEBEAURAIN (Criel-sur-Mer) T.PAUL F.DUCHENE (S) (Cuverville-sur-Yères) J.M.GILLET M.P.VITTU 
(Etalondes) M.MARTIN B.LAVOINE (Flocques) D.BOULENGER Y.COSSIN (S) (Fresnoy-Folny) G.DECAYEUX 
C.JOLY (S) (Guerville) S.DUBUC (Les Ifs) C.ROUSSEL J.LANNEL (Incheville) S.GOSSET M.GOSSET (Longroy) 
A.JOIN (Melleville) D.BOINET (Le Mesnil-Réaume) D.BLANCHE J.F.BOINET (Monchy-sur-Eu) J.M.BEAURAIN 
(St-Ouen-sous-Bailly) J.P.PEQUERY (St-Pierre-en-Val) J.COULOMBEL M.TRANEL (St-Rémy-Boscrocourt) 
M.P.TAILLEUX S.KLAES (Sept-Meules) P.MERLIN C.MERLIN (S) (Touffreville-sur-Eu) J.J.MANESSE  
A.LAFOLIE (S) (Villy-sur-Yères) 

Etaient suppléé(e)s : E.PAYEN (Cuverville-sur-Yères) G.DEBURE (Fresnoy-Folny) E.LANNEL (Guerville) 
J.J.DAGICOUR (Touffreville-sur-Eu) B.ALIX (Villy-sur-Yères) 

Absent(e)s ayant donné pouvoir : J-C.CAJOT à J.BLONDEL (Baromesnil) S.TESSON à M. FROMENTIN (St-
Martin-le-Gaillard) 

Absent(e)s-Excusé(e)s : C.HEDDE (Bailly-en-Rivière) B.VIOLET M.BORDJI (Beauchamps-service AEP) 
C.LARCHEVEQUE R.LECONTE (Bellengreville) N.AVISSE-GROUT (Canehan) B.DUNET L.LEROY (Douvrend-
services AEP et ANC) S.GODEMAN S.RUELLOUX (Eu) C.BOSCHER (Les Ifs) J.M.DUMONCHEL J.LECOURT 
(Londinières) P.RECOULES (Melleville) D.LELONG (Le Mesnil-Réaume) C.RODIER M.RASSE (Millebosc) 
G.FECAMP J.BEAUVAL (Petit-Caux) P.ANGER T.FORTIN (Puisenval) F.MODARD (St-Ouen-sous-Bailly) 
D.ROCHE (St-Pierre-en-Val) S.HANIN G.HOULE (Wanchy-Capval) 

Secrétaire de séance : Jean-Marc GILLET 

Date de publicité de l’avis de convocation : 27/03/2025 
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Installation de délégué 
Désignation d’un(e) secrétaire de séance 
Approbation du procès-verbal de la précédente réunion du Comité syndical. 

1. Matières déléguées par le Comité Syndical au président  
2. Informations : point sur les dossiers 
Commande publique 
3. Assainissement Non Collectif : travaux de réhabilitation d’installations 
Finances : 
4. Assainissement Non Collectif : conventions de mandat études et travaux de réhabilitation d’installations   
5. Assainissement Non Collectif :  Contrôles d’installations 
6. Eau potable – Travaux de renouvellement de réseaux Brunville (98è tranche) 

Eau potable, Assainissement Collectif, Assainissement Non Collectif : 
7. Compte de gestion 2024,  
8. Compte administratif 2024, 
9. Affectation des résultats 2024, 
10. Budget primitif 2025 

 Questions diverses. 
 

******************* 
 

Le Président remercie M. le Maire et les élus d’INCHEVILLE, d’accueillir les membres de l’assemblée, au sein de 
la salle communale. 

Francis GOURDAL (CFSP Véolia) a assisté à la réunion, ainsi que les 2 agents du syndicat. 

Le quorum étant atteint, le Conseil syndical peut valablement délibérer. 

Installation de délégué - Commune de Cuverville sur Yères 

Suite à la démission d’un représentant de la commune de Cuverville-sur-Yères au SIEA Caux Nord Est, le Conseil 
Municipal de la commune a désigné M. Fabien DUCHENE, délégué suppléant.  
Mme Héloïse PAYEN et M.Thierry PAUL demeurent délégués titulaires.  
Le Président déclare installé M. Fabien DUCHENE, délégué suppléant, représentant la commune Cuverville sur 
Yères. 
 

Monsieur Jean-Marc GILLET est désigné secrétaire de séance.  

Le Comité Syndical approuve à l’unanimité les procès-verbaux des deux précédentes réunions du Comité 
syndical (séances extraordinaire et ordinaire du 04/03//2025). 

 

N°2025/10 

MATIERES DELEGUEES par le Comité Syndical au Président  

 
Vu les articles L 2122-22, L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du Comité Syndical en date du 22 juillet 2020 donnant délégation au Président en matière de 
marchés publics à procédure adaptée,  

Le Comité Syndical est invité à prendre connaissance des décisions qui ont été prises en vertu de la délégation 
consentie à Monsieur le Président : 

• La signature d’un devis de mise à niveau de bouches à clés Rue à l’Aumône, Le Mesnil-Réaume avec EBTP. 
Ces travaux s’élèvent à 3 305.00 € HT. 
 

Sur proposition du Président, le Comité Syndical, à l’unanimité : 
- prend acte des décisions qui ont été prises en vertu de la délégation consentie à Monsieur le Président.  
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INFORMATIONS : point sur les dossiers en cours  

L’état d’avancement des dossiers en cours est présenté à partir d’un diaporama. 
❖ Eau Potable  

Réhabilitation de 3 réservoirs (Criel Yauville, Bazinval, Etalondes) Génie civil : 91ème tranche 
L’entreprise retenue pour les travaux de réhabilitation de réservoirs est l’entreprise TEOS. Les travaux de 
réhabilitation du réservoir de Criel sur mer (Yauville) sont terminés. Les travaux sur le réservoir d’Etalondes sont 
en cours et seront suivis par les travaux sur le réservoir de Bazinval à compter de fin avril. 

Brunville : Effondrement sept 2023 
La sécurisation de l’effondrement a été réalisée le 20/06 dernier par le Bureau d’étude, Alise Environnement. 
Suite à la réalisation d’une prestation de géolocalisation des réseaux par Infraneo, les forages ont commencé le 
25 mars. La présence d’une marnière est confirmée. 

Programme d’actions suite aux études des Bassins d’Alimentation de Captages (BAC) de Criel-sur-Mer, 
Touffreville-sur-Eu et Villy-sur-Yères : 82ème tranche - Mise à jour des DUP : 83ème tranche  
ITEA a été retenu pour actualiser l’indemnisation des agriculteurs. Les rapports provisoires de l’étude technico 
économique ont été reçus le 21/02/2025. Une réunion a eu lieu le 08/03/2025 avec le bureau d’études. 5 
exploitants ont été rencontrés sur le secteur de Criel Touffreville et 3 exploitants sur le secteur de Villy. Une 
dernière visite aura lieu au mois de mai. Au mois de juin nous aurons le montant global pour l’indemnisation des 
exploitants et des propriétaires. 

Renouvellement des conduites d’eau potable :  92ème tranche 
La maitrise d’œuvre est assurée par Sylvain GODU. Les travaux de renouvellement de conduites «fuyardes» 
sont terminés.  Ils ont concerné Beauchamps (Route d’Embreville et Rue d'Incheville), Villy-sur-yères/Fresnoy-
Folny (La Brillanderie), Avesnes-en-Val (Blanques), et Millebosc (Route de la forêt). Les travaux ont été 
réceptionnés en décembre. La réalisation de la résine rue d’Incheville à Beauchamps est prévue au printemps, 
pour des raisons de conditions météorologiques. 

Renouvellement des conduites d’eau potable :  93ème (en lien avec la 126è tranche d’assainissement) 
Les travaux consistent au renouvellement de conduites d’eau potable à Criel sur Mer, rue de la libération et rue 
de la plage.  Ces travaux sont liés aux travaux de réhabilitation du réseau d’assainissement dans le cadre de la 
126è tranche.  

Commune Rue Risque  Linéaire 

Criel sur Mer Rue de la Libération  Fuite 700ml 

Criel sur Mer Rue de la plage Fuite 310ml 

La Maitrise d’oeuvre est assurée par Sylvain GODU. Les travaux par l’entreprise DR sont en cours de réalisation. 

Renouvellement des conduites d’eau potable :  94ème (Criel sur Mer - rue de la mer, Boulevard Mermoz, 
rue du Quesnay- Beauchamps) 
Les travaux consistent au renouvellement de conduites d’eau potable « fuyardes » à Criel sur Mer, rue de la mer, 
Boulevard Mermoz, et rue du Quesnay et à Beauchamps rue de l’Eglise et rue de Mantes. La Maitrise d’oeuvre 
est assurée par Sylvain GODU. Les travaux par l’entreprise SARC sont terminés. La réfection de la voirie est 
prévue à partir du 04 avril. Réception des travaux à réaliser. 

Commune Rue Risque  Linéaire Travaux 

Criel sur Mer Rue des Quesnets Fuite 250ml terminés 

Criel sur Mer Rue de la mer Fuite 400ml terminés 

Criel sur Mer Bld Jean Mermoz Fuite 700ml terminés 

Beauchamps Rues de Mantes/Eglise Fuite 110ml terminés 
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❖ Assainissement Collectif   

Concession de service public d’assainissement collectif  
Le territoire du syndicat est partagé entre les deux entreprises. Le système d’assainissement de Criel-sur-Mer est 
géré par la CFSP, dont le numéro d’appel d’urgence est le 09 69 39 56 34. Les communes concernées sont 
Assigny, Baromesnil, Brunville, Criel-sur-Mer, Etalondes, Flocques, Guilmécourt, St-Pierre-en-Val (une partie), 
St-Rémy-Boscrocourt, Touffreville-sur-Eu. Le numéro d’appel d’HYDRA est le 02 32 97 42 61 (astreinte : 02 35 
17 60 30) pour les communes suivantes : Auquemesnil, Bailly-en-Rivière, Bazinval, Cuverville-sur-Yères, 
Fresnoy-Folny, Gouchaupré, Guerville, Incheville, Intraville, Longroy, Melleville, Le Mesnil-Réaume, Monchy-sur-
Eu, St-Ouen-sous-Bailly, St-Pierre-en-Val, St- Quentin-au-Bosc, Sept-Meules et Tourville-la-Chapelle. La 
prochaine réunion trimestrielle se déroulera le 17 juin 2025. Les élus sont invités à faire part aux services du 
syndicat de tout dysfonctionnement. 

Réhabilitation du réseau du bourg de Criel-sur-Mer : 126ème tranche 
La Maitrise d’oeuvre des travaux de réhabilitation du réseau du bourg de Criel-sur-Mer est assurée par Sylvain 
GODU. Les travaux par l’entreprise DR ont débuté le 30/09 en lien avec les travaux de renouvellement de 
canalisations d’eau potable dans le cadre de la 93è tranche. Les travaux sont terminés rue de la plage. Ils sont 
en cours rue de la libération (phase 7). Il reste 170 mètres de canalisations à poser. Deux mois de retard liés à 
la météo et aux aléas de chantiers (réseaux inconnus sur plan…). 
 

 

 

 

❖ Assainissement Non Collectif (ANC) 

Marché de prestations de services contrôles et entretien : 
Les contrôles de l’ANC sont gérés en interne depuis le 1er octobre 2022 et non plus en prestation de services. 
La ligne directe du service Assainissement Non Collectif du syndicat est le 02 35 82 55 55. 
En 2025, 131 contrôles ont été réalisés. Des contrôles sont en cours à St-Martin-le-Gaillard, et sont prévus à 
Cuverville-sur-Yères et Sept-Meule. Une réunion publique sera organisée à Wanchy-Capval. 

La prestation de service d’entretien est assurée par HALBOURG Vidange pour les usagers qui ont signé avec 
le syndicat une convention d’entretien.  Les coordonnées en dehors des horaires d’ouverture du syndicat sont 
les suivantes : 02 35 83 22 93 et les n° d’astreinte sont : 06 29 43 25 51 ou 06 03 42 97 44. 

Réhabilitation des installations d’assainissement non collectif 
21ème tranche – 12 sites : Les travaux sont terminés. Le solde des subventions a été versé. 
22ème tranche – 22 sites (un en moins) : 14 piquetages ont été réalisés. 7 installations ont été réhabilitées.  
23ème tranche – 22 sites : les travaux débuteront lorsque ceux de la 22è tranche seront terminés 
24ème tranche : 32 études seront à réaliser à partir d’avril. La maitrise d’oeuvre est assurée par AC2S. 
 
 
 
 
 

N°2025/11 

Phase 6 du 03 mars au 04 avril 2025 

Phase 7 du 04 avril au 07 mai 2025 
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COMMANDE PUBLIQUE : ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF – Travaux de réhabilitation d’installations 
d’assainissement non collectif 
  
Monsieur Malo BIARD n’assiste pas à la présentation de ce point de l’ordre du jour et ne prend pas part au vote.
   
Le Syndicat a lancé une consultation en procédure adaptée afin de retenir une entreprise pour la réalisation de 
travaux de réhabilitation d’installations d’assainissement non collectif. Cet accord cadre à bons de commande 
d’une durée d’un an reconductible trois fois pour un maximum de 600 000 € HT par an. 
Le marché a été publié au BOAMP le 10/03/2025. La date de remise des offres a été fixée au 01/04/2025. 
Les critères utilisés pour l’analyse des offres sont les suivants : qualité technique 60% et prix 40%. 
Un candidat a fait parvenir une offre dans le délai imparti (BIARD DECLERCQ TP). 
 
Au terme de l’analyse technique et financière, Monsieur le Président propose au Comité Syndical de retenir :  
-  l’offre de l’entreprise BIARD DECLERCQ TP pour un montant de 507 857.20 € HT pour un échantillonnage 
théorique non contractuel, constitué du cumul des quantités de fournitures et de matériaux à mettre en œuvre 
pour réhabiliter le nombre indicatif d’installations d’assainissement non collectif (40). 
 
Après avoir entendu les détails de l’analyse de l’offre et en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, décide 
de : 

- retenir l’offre de l’entreprise BIARD DECLERCQ TP d’un montant de 507 857.20 € HT pour un échantillon 
théorique. 
- autoriser Monsieur le Président à signer le marché, ainsi que tout avenant y afférent, à prendre toutes 
décisions concernant l’exécution et le règlement du marché et à effectuer toutes les démarches nécessaires à 
la réalisation de ces travaux, 
- autoriser Monsieur le Président à solliciter l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et le Conseil Départemental 
de la Seine-Maritime pour l’attribution d’une subvention. 

 
N°2025/12 

FINANCES : Assainissement non collectif : conventions de mandat études et travaux de réhabilitation 
d’installations  

Des études et travaux de réhabilitation d’installations d’assainissement non collectif sont réalisés par le syndicat 
pour le compte des particuliers, lesquels versent au syndicat une participation. La 24è tranche d’assainissement 
non collectif a été ouverte au budget 2024.  
Le tarif des études s’élevait pour la 23è tranche à 245€ TTC. Compte tenu des prix du dernier marché de maitrise 
d’œuvre, et de la modification du montant de subventions de l’agence de l’eau, le montant nécessaire de 
participation du particulier à l’étude s’élève à 140 € TTC à partir de la 24è tranche. Il est proposé de réajuster le 
tarif des études de réhabilitation d’installations d’assainissement non collectif. 
Considérant que la gestion des conventions de mandat a un coût pour le service assainissement non collectif, il 
est proposé d’instaurer des frais de gestion à hauteur de 300 € TTC pour les travaux à compter de la 24è tranche 
et 100 € TTC pour les études à compter de la 25è tranche et de modifier les conventions de mandat 
correspondantes. 

Sur proposition du Président, après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, décide : 

- d’accepter la tarification suivante pour les études de réhabilitation d’installations d’assainissement non 
collectif à partir de la 24è tranche : 140 € TTC ; 

- d’accepter que cette tarification soit ajustée en fonction de toute modification du montant de subvention des 
financeurs, toute  modification ou variation de prix des marchés et toute modification du taux de TVA. 

- d’accepter l’instauration de frais de gestion pour travaux de réhabilitation d’installations d’assainissement 
non collectif à partir de la 24è tranche à hauteur de 300 € TTC et pour les études à compter de la 25è tranche 
à hauteur de 100 € TTC. 

- d’autoriser le Président à signer avec les propriétaires volontaires, éligibles aux subventions de l’agence de 
l’eau et le cas échéant du Département, les conventions de mandat correspondantes relatives à l’exécution 
d’études et de travaux pour la réhabilitation d’installations d’assainissement non collectif . 

 
N°2025/13 



SIEA Caux Nord Est - Assemblée Générale du 03 avril 2025 - Procès-verbal 6 

 

FINANCES – ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF – contrôles d’installations  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2224-8, III et L.2224-12-2 ; 
Vu le règlement de service du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) ; 
Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) assure la mission obligatoire de contrôle des 
installations d’Assainissement Non Collectif définie à l’article L.2224-8 III du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
Les prestations de contrôle des installations d’assainissement non collectif ne sont plus réalisées par VEOLIA 
(CFSP) depuis le 1er octobre 2022. Les contrôles sont gérés en interne. VEOLIA (CFSP) poursuit la facturation 
de la redevance des contrôles de fonctionnement aux usagers et rembourse ensuite la redevance au Syndicat. 
Le syndicat établit la facturation des contrôles dans le cadre d’une vente. 
Le Comité Syndical, par délibération du 12/12/2022 a fixé les tarifs des contrôles d’assainissement non collectif 
à compter du 01/10/2022. Il a fixé, par délibération du 14/09/2023, des tarifs complémentaires pour les contrôles 
d’installations au niveau de logements non équipés d’un compteur d’eau ou de logements disposant d’un 
compteur d’eau commun à plusieurs logements. 
Le contrôle périodique de fonctionnement ou diagnostic est facturé par Véolia à raison de 37 € par an sur la 
facture d’eau. Les contrôles d’installations au niveau de logements non équipés d’un compteur d’eau ou de 
logements disposant d’un compteur d’eau commun à plusieurs logements sont facturés 148 € HT par le SIEA. 
Les contrôles vente sont facturés 110 € HT. 
Il est proposé d’instaurer l’obligation et de fixer des tarifs complémentaires de contrôles d’installations un an après 
la vente d’un bien et de contrôles de bonne exécution d’installations neuves ou d’installations réhabilitées sous 
maitrise d’ouvrage privée. 
 

Sur proposition du Président, après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, décide : 
- d’ajouter les tarifs de contrôle du Service Contrôle d’Assainissement Non Collectif suivants  : 

Prestations de contrôle d’installations 
d’assainissement non collectif  Tarifs HT Modalités de paiement  

- Contrôle un an après vente de la propriété 
- Contrôle de bonne exécution (installations neuves ou 
réhabilitées sous maitrise d’ouvrage privée) 

110 € 
 
148 €  

Paiement unique au SIEA 
Caux Nord Est après service 

rendu 

- d’autoriser les modifications du règlement de service d’Assainissement Non Collectif correspondantes ; 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre et signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération et à effectuer toutes les démarches nécessaires. 
La tarification et la périodicité des contrôles fixées par délibérations du 12/12/2022 et du 14/09/2023 sont 
complétées par la présente délibération. 
 

N°2025/14 

FINANCES : EAU POTABLE – Travaux pour l’alimentation en eau de la centrale -Travaux de 
renouvellement de réseaux Brunville (98è tranche) – Travaux de sécurisation (84è tranche) 

La centrale nucléaire de Penly est alimentée par le captage de Touffreville-sur-Eu via la surpression de 
Brunville.  Actuellement la centrale consomme 250m3 d’eau par jour. Les travaux de l’EPR2 nécessiteront 600m3 
de plus par jour, pour la période de pic du chantier, et 250 m3 par jour pour la visite décennale. A Touffreville-
sur-Eu, le volume disponible est de 800m3 par jour. Si la centrale est alimentée en totalité par Touffreville, il n’y 
aura plus de disponibilité d’eau pour le développement des autres communes. 

Par délibération du 12/09/2024, le Comité syndical a donné un accord de principe pour réaliser les travaux de 
sécurisation du réseau d’eau potable entre Criel-sur-Mer et Touffreville-sur-Eu pour l’alimentation totale par notre 
syndicat de la centrale nucléaire de Penly à la condition de la prise en charge par EDF à hauteur de 100% pour 
les travaux spécifiques à la centrale et 50% pour le renforcement des pompes, de la station de surpression, et la 
sécurisation du réseau. La participation prévisionnelle du syndicat était estimée à 235 600 € pour l’alimentation 
en eau (renforcement, sécurisation), et à 639 000 € pour le renouvellement de 3550 mètres linéaires de conduites 
entre Touffreville sur Eu et Brunville. 

Considérant le démarrage du grand chantier EPR à Penly. 
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Considérant l’incapacité du syndicat Dieppe Nord à fournir en eau le grand chantier EPR. 
Sur proposition du Président, après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, décide de : 

- donner son accord pour distribuer les 850m3 supplémentaires au projet ; 

- s’engager à réaliser les travaux de sécurisation du réseau d’eau potable entre Criel-sur-Mer et Touffreville-
sur-Eu pour l’alimentation totale par notre syndicat de la centrale nucléaire de Penly à la condition de la prise 
en charge par EDF à hauteur de 100% pour les travaux spécifiques à la centrale, à 50% pour le renforcement 
des pompes, de la station de surpression, et la sécurisation du réseau, et à 40 % pour les travaux de 
renouvellement de canalisations entre Touffreville sur Eu et Brunville. La participation prévisionnelle du 
syndicat est estimée à 235 600 € pour l’alimentation en eau (renforcement, sécurisation), et à 766 800 € pour 
le renouvellement de 3550 mètres linéaires de conduites entre Touffreville sur Eu et Brunville.  

- valider le plan de financement prévisionnel, joint en annexe ; 

- s’engager à réaliser les travaux sous réserve du respect des engagements d’EDF ;  

- autoriser Monsieur le Président à solliciter l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et le Conseil Départemental 
de Seine-Maritime pour l’attribution d’une subvention. 

N°2025/15 

Compte de gestion 2024 - Eau potable 

 
Le compte de gestion est présenté :  
  

AEP INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL 
SOLDE exécution 2023 reporté (pour 
mémoire) -    189 451.15          482 101.47           292 650.32  

RECETTES 2024   2 664 677.67       1 053 854.24       3 718 531.91  

DEPENSES 2024 - 2 270 590.09  -       686 497.47  -    2 957 087.56  

RESULTAT exercice 2024       394 087.58          367 356.77           761 444.35  
RESULTATS CUMULES 2024 (de 
clôture )       204 636.43          849 458.24       1 054 094.67  

Sur proposition du Président, après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, décide de : 
- déclarer que le compte de gestion du service eau potable présenté, pour l’exercice 2024, par M. Arnaud 
TOURDIAS GUILLERMIN, inspecteur divisionnaire des finances publiques, visé et certifié conforme par 
l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
 

N°2025/16 

Compte administratif 2024 - Eau potable 

 
Il est proposé au Comité Syndical, délibérant sous la Présidence de M. Jean-Marie BEAURAIN, doyen d’âge sur 
le compte administratif du service eau potable, de l’exercice 2024, dressé par M. Martial FROMENTIN, Président, 
après s’être fait présenter le budget primitif, et les décisions modificatives de l’exercice considéré, de lui donner 
acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :  
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CA AEP INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL 

SOLDE exécution 2023 reporté (pour mémoire) -    189 451.15          482 101.47           292 650.32  
RECETTES 2024   2 664 677.67       1 053 854.24       3 718 531.91  
DEPENSES 2024 - 2 270 590.09  -       686 497.47  -    2 957 087.56  
RESULTAT exercice 2024       394 087.58          367 356.77           761 444.35  

RESULTATS CUMULES  2024 (de clôture)       204 636.43          849 458.24       1 054 094.67  
RESTES A REALISER RECETTES        517 900.00             517 900.00  
RESTES A REALISER DEPENSES  - 1 397 081.00    -    1 397 081.00  
Résultats cumulés corrigés des RAR (pour 
l'affectation des résultats) -    674 544.57          849 458.24           174 913.67  

 
Le Président ne prend pas part au vote. 

Sur proposition du Président, après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, décide de : 
- constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion ; 
- reconnaître la sincérité des restes à réaliser ; 
- Arrêter les résultats définitifs du compte administratif 2024 du service eau potable, tels que résumés ci-

dessus. 
N°2025/17 

Affectation des résultats 2024 - Service Eau Potable 

Après avoir entendu les résultats du compte administratif du service Eau potable de l'exercice 2024, 
Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement 2024, 
Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 

Résultats 
exercice 2023 
(D-R) 

Résultats cumulés 
au 31/12/2023 
(lignes 001et 002 
BP2024) 

Résultats 
exercice 2024 
(D-R) 

Résultats 
cumulés au 
31/12/2024 

Restes à 
réaliser 2024 

Chiffres à prendre 
en compte pour 
l’affectation des 
résultats 2024 

INVEST 
-500 884.22 € -189 451.15 € 394 087.58 € 204 636.43 € 517 900 € -674 544.57 € 

        -1 397 081 €   
FONCT 482 325.83 € 482 101.47 € 367 356.77 € 849 458.24 €   849 458.24 € 

Sur proposition du Président, après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, décide de : 
- affecter les résultats comme suit : 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2024 849 458.24 € 

Affectation obligatoire à la couverture du besoin de financement (c/1068 du BP 2025 674 544.57 € 
Solde disponible  174 913.67 € 
affecté comme suit :  Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 0.00 € 
                                       Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement  
                                       (ligne 002) du BP 2025 174 913.67 € 

Total affecté au c/1068 674 544.57 € 
DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2024 0.00 € 
Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement 
       

Ligne 001 BP 2025 : Solde d'exécution de la section d'investissement reporté (résultats 
cumulés au 31/12/2024) 204 636.43 € 

Ligne 002 BP 2025 : Résultat de fonctionnement reporté 174 913.67 € 
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N°2025/18 

Budget Primitif 2025- Eau potable 

Le projet de Budget du service Eau potable est présenté à l’assemblée.  
Sur proposition du Président, après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, décide de : 
- adopter le budget primitif 2025 du service Eau potable, lequel s’équilibre en dépenses et en recettes comme 

suit :  
  - section de fonctionnement 1 570 410 € 
  - section d’investissement :  3 433 960 €  
 

N°2025/19 

Compte de gestion 2024- Assainissement Collectif 

Le compte de gestion est présenté :  

AC INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL 
SOLDE exécution 2023 reporté (pour 
mémoire) -      330 770.06         2 030 362.52          1 699 592.46    
RECETTES 2024     1 191 258.51         1 529 459.74          2 720 718.25    
DEPENSES 2024 -   1 354 408.51    -    1 250 351.33    -    2 604 759.84    
RESULTAT exercice 2024 -      163 150.00            279 108.41             115 958.41    

RESULTATS CUMULES 2024 (de clôture) -      493 920.06         2 309 470.93          1 815 550.87    

Sur proposition du Président, après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, décide de : 
- déclarer que le compte de gestion du service assainissement collectif présenté, pour l’exercice 2024, par M. 
Arnaud TOURDIAS GUILLERMIN, inspecteur divisionnaire des finances publiques, visé et certifié conforme par 
l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
   

N°2025/20 

Compte administratif 2024 - Assainissement Collectif 

Il est proposé au Comité Syndical, délibérant sous la Présidence de M. Jean-Marie BEAURAIN, doyen d’âge, sur 
le compte administratif du service assainissement collectif, de l’exercice 2024, dressé par M. Martial 
FROMENTIN, Président, après s’être fait présenter le budget primitif, et les décisions modificatives de l’exercice 
considéré, de lui donner acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :  

CA AC INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL 

SOLDE exécution 2023 reporté (pour mémoire) -      330 770.06         2 030 362.52          1 699 592.46    
RECETTES 2024     1 191 258.51         1 529 459.74          2 720 718.25    
DEPENSES 2024 -   1 354 408.51    -    1 250 351.33    -    2 604 759.84    
RESULTAT exercice 2024 -      163 150.00            279 108.41             115 958.41    

RESULTATS CUMULES 2024 (de clôture) -      493 920.06         2 309 470.93          1 815 550.87    
RESTES A REALISER RECETTES          558 703.00               558 703.00    
RESTES A REALISER DEPENSES  -      931 970.00      -        931 970.00    
Résultats cumulés corrigés des RAR pour 
l'affectation des résultats -      867 187.06         2 309 470.93          1 442 283.87    

 
Le Président ne prend pas part au vote. 

Sur proposition du Président, après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, décide de : 
- constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 
- reconnaître la sincérité des restes à réaliser 
- Arrêter les résultats définitifs du compte administratif 2024 du service assainissement collectif, tels que 

résumés ci-dessus 
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N°2025/21 

Affectation des résultats 2024 - Service Assainissement Collectif 

Après avoir entendu les résultats du compte administratif du service Assainissement Collectif de l'exercice 
2024, 
Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement 2024, 
Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 
Résultats exercice 
2023 (D-R) 

Résultats cumulés 
au 31/12/2023 
(lignes 001et 002 
BP2024) 

Résultats 
exercice 2024 
(D-R) 

Résultats cumulés 
au 31/12/2024 

Restes à 
réaliser 2024 

Chiffres à prendre 
en compte pour 
l’affectation des 
résultats 2024 

INVEST 
-113 924.96 € -330 770.06 € -163 150.00 € -493 920.06 € 558 703 € -867 187.06 € 

        -931 970 €   
FONCT 574 707.33 € 2 030 362.52 € 279 108.41 € 2 309 470.93 €   2 309 470.93 € 

Sur proposition du Président, après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, décide de : 
- affecter les résultats comme suit : 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2024 2 309 470.93 € 
Affectation obligatoire à la couverture du besoin de financement (c/1068 du BP 2025 867 187.06 € 
Solde disponible  1 442 283.87 € 
affecté comme suit :  Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 0.00 € 
                                       Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement 
                                       (ligne 002) du BP 2025 1 442 283.87 € 

Total affecté au c/1068 867 187.06 € 
DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2024 0.00 € 
Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement 
       

Ligne 001 BP 2025 : Solde d'exécution de la section d'investissement reporté (résultats 
cumulés au 31/12/2024) -493 920.06 € 

Ligne 002 BP 2025: Résultat de fonctionnement reporté 1 442 283.87 € 
 

N°2025/22 

Budget Primitif 2025 - Assainissement Collectif 

Le projet de Budget du service Assainissement Collectif est présenté à l’assemblée. 

Sur proposition du Président, après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, décide de : 
- adopter le budget primitif 2025 du service Assainissement Collectif, lequel s’équilibre en dépenses et en 
recettes comme suit :  
  - section de fonctionnement :    2 865 281 € 
  - section d’investissement :   4 211 890 €  

N°2025/23 

Compte de gestion 2024 - Assainissement Non Collectif 

Le compte de gestion est présenté :  

ANC  INVESTISSEMENT  FONCTIONNEMENT   TOTAL  

 SOLDE exécution 2023 reporté        199 908.62       229 071.57    428 980.19  
 RECETTES 2024        165 681.14          99 839.74    265 520.88  
 DEPENSES 2024  -     167 714.08  -    124 058.41  - 291 772.49  
 RESULTAT exercice 2024 -         2 032.94  -      24 218.67  -   26 251.61  
 RESULTATS CUMULES 2024 (de 
clôture)       197 875.68       204 852.90    402 728.58  
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Sur proposition du Président, après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, décide de : 
- déclarer que le compte de gestion du service assainissement non collectif présenté, pour l’exercice 2024, 
par M. Arnaud TOURDIAS GUILLERMIN, inspecteur divisionnaire des finances publiques, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

N°2025/24 

Compte administratif 2024 - Assainissement Non Collectif 

Il est proposé au Comité Syndical, délibérant sous la Présidence de M. Jean-Marie BEAURAIN, doyen d’âge, sur 
le compte administratif du service assainissement non collectif, de l’exercice 2024, dressé par Martial 
FROMENTIN, Président, après s’être fait présenter le budget primitif, et les décisions modificatives de l’exercice 
considéré, de lui donner acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :  

CA ANC  INVESTISSEMENT  FONCTIONNEMENT   TOTAL  

 SOLDE exécution 2023 reporté        199 908.62       229 071.57    428 980.19  
 RECETTES 2024        165 681.14          99 839.74    265 520.88  
 DEPENSES 2024  -     167 714.08  -    124 058.41  - 291 772.49  
 RESULTAT exercice 2024 -         2 032.94  -      24 218.67  -   26 251.61  

 RESULTATS CUMULES 2024 (de clôture)       197 875.68       204 852.90    402 728.58  
 RESTES A REALISER  RECETTES           66 000.00         66 000.00  
 RESTES A REALISER  DEPENSES   -            89 120    -         89 120  
 Résultats cumulés corrigés des RAR pour 
l'affectation des résultats        174 755.68       204 852.90    379 608.58  

 

Le Président ne prend pas part au vote. 

Sur proposition du Président, après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, décide de : 
- constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 
- reconnaître la sincérité des restes à réaliser 
- Arrêter les résultats définitifs du compte administratif 2024 du service assainissement non collectif, tels que 

résumés ci-dessus. 
-  

N°2025/25 

Affectation des résultats 2024 - Service Assainissement Non Collectif 
 
Après avoir entendu les résultats du compte administratif du service Assainissement Non Collectif de l'exercice 
2024 
Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement 2024, 
Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants : 
 

 

 Résultats 
exercice 2023 
(D-R)  

Résultats cumulés 
au 31/12/2023 
(lignes 001et 002 
BP2024) 

 Résultats 
exercice 2024 (D-
R)  

 Résultats 
cumulés au 
31/12/2024  

 Restes à 
réaliser 2024  

 Chiffres à prendre 
en compte pour 
l’affectation des 
résultats 2024  

 
INVEST  

-   14 590.78 €         199 908.62 €  -      2 032.94 €   197 875.68 €     66 000 €      352 995.68 €  
           89 120 €    

 
FONCT  

-   28 357.75 €         229 071.57 €  -    24 218.67 €   204 852.90 €        204 852.90 €  

 

Sur proposition du Président, après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, décide de : 
- affecter les résultats comme suit : 
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EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2024  204 852.90 € 
 Affectation obligatoire à la couverture du besoin de financement  (c/1068 du BP 2025  0.00 € 
 Solde disponible   204 852.90 € 
  affecté comme suit :  Affectation complémentaire en réserves (c/1068)  0.00 € 
                                         Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement  
                                        (ligne 002) du BP 2025  204 852.90 € 

 Total affecté au c/1068  0.00 € 
 DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2024  0.00 € 
 Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement  
       

Ligne 001 BP 2025 : Solde d'exécution de la section d'investissement reporté (résultats 
cumulés au 31/12/2024) 197 875.68 € 

Ligne 002 BP 2025: Résultat de fonctionnement reporté 204 852.90 € 
 
 

N°2025/26 

Budget Primitif 2025 - Assainissement Non Collectif 
 
Le projet de Budget du service Assainissement non Collectif est présenté à l’assemblée. 
Sur proposition du Président, après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, décide de : 
- adopter le budget primitif 2025 du service Assainissement non Collectif, lequel s’équilibre en dépenses et en 
recettes comme suit :  
  - section de fonctionnement :   301 853 € 
  - section d’investissement :   1 301 488 €  
 
 

QUESTIONS DIVERSES 

Les délégué(e)s sont invité(e)s à faire part de toute question ou remarque sur le service public d’eau potable, 
d’assainissement collectif et non collectif.  
Les sujets suivants sont évoqués :  
- Obligation de réductions des prélèvements d’eau potable (Plan eau), 
- Prise de compétences eau et assainissement ?  
- Nécessité d’augmentation de prélèvements liés à l’EPR (chantier, urbanisation...),  
- Étude de volumes prélevables des bassins versants de l’Yères et de la Bresle.  
Un courrier va être envoyé à l’Agence de l’Eau. 

L’ordre du jour étant terminé, la séance est levée à 20h00 

 

Le Président 
 
Martial FROMENTIN 

Le secrétaire de séance 
 
Jean-Marc GILLET 
 

 


